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Décision Générale colonial

Décision n° 843  20/09/1940

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 septembre 1940

Numéro JO

n° 526 du 30/09/1940
Date  du numéro

30 septembre 1940

T E X T E  I N T É G R A L

Le lieutenant Joube, du R. T. S., est nommé chef du poste administratif de Loyada, en remplacement du capitaine Perrier, pour 

comp ter du 25 septembre 1940. Le lieutenant Joube prêtera, devant le tri bunal de 1er instance de Djibouti, le serment prévu 

par l’arrêté n° 1352 du 31 décembre 1939 portant création du poste de Loyada.
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